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BULLETIN DU JOUR 
C'est par un discours éloquent et 

"véhément de M. le duc d'Audiffret-
Pasquie rque la discussion sur les pé
titions relatives aux décrets du 2!) • 
mars a été ouverte hier au Sénat. Nous 
ne pouvons que le signaler, et que 
constater le grand et légitime succès 
que l 'ancien président de la Chambre ; 
hau te a obtenu. Après lui , le duc de 
Broglie a pris la parole. Aujourd'hui, 
si les ministres interviennent , et ils 
interviendront probablement , car ils 
n e sauraient rester sous le coup des 
deux vigoureux réquisitoires des ora
teurs de la droite, MM. Buffet et Bo-
cher, leur répondront. 

Pendant que M. d'Audiffret-Pasquier 
parlai t au Sénat , la Chambre discutait 
le budget des cultes. Elle a d'abord 
repoussé un amendement tendant à la 
création d'un ministère des cultes, 
puis par 296 voix contre 139 u n autre 
amendement de M. Legonidec de Trcs-
san demandant le rétablissement des 
anciens crédits pour les évoques et ar
chevêques. 

C'est M. Gatineau, rapporteur, qui 
les a combattus , comme il a combattu 
aussi une proposition de M. Niel, ap
puyée d'ailleurs par le gouvernement , 
tendant à l 'augmentat ion du crédit 
affecté aux cardinaux. Il a été repous
sé par 245 voix contre 218. Apres le 
budge t des cultes, on a commencé à 
discuter le budget de la guerre, les 
débats continueront aujourd'hui. 

On ne pense pas que la discussion 
sur l 'amnistie vienne avant lundi au 
Sénat; on dit même jeudi. S'il en était 
ainsi, le gouvernement aurait ses cou
dées franches pour travailler le centre 
gauche et se ménager une majorité, 
même modeste. L'al ternative pour le 
Sénat est, il faut l 'avouer, des plus dé

l i ca t e s . Voter l 'amnist ie, sans aucune 
d es restrictions exigées par la justice 
c o m m e par la sécurité publique, c'est 
fai l l i r à son rôle de pouvoir modéra
t e u r , c'est paraître signer sa déchéance 
m o r a l e . D'autre part , la repousser ou 
l a l i m i t e r a u x «égarements publiques», 
c'est c rée r un conflit et servir de r e 
poussoir à la politique opportuniste. Il 
est en tendu que nous n 'entendons par
ler que des groupes indécis qui doivent 
former l 'appoint dans un sens ou dans 
l 'antre . Hier et aujourd 'hui ,nos rensei
gnements nous présentaient comme 
acquises au rejet de l 'amnistie, toutes 
l e s voix qui subissent l'influence de 
MM. Jules Simon, Gauthier de Rumil-
l y , le général Pélissier .etc. Maisqu'en 
sera-t-il demain ? La fermeté de leur 
at t i tude persistera-t-el ledevant les ex
hortations des journaux à «sauter le 
« pas, non par enthousiasme, mais par 
•* raison ? » 

Aujourd'hui que, même parmi les 
opportunis tes , l 'accueil enthousiasme 
qu i en France ne fait jamaisdéfaut aux 
g r a n d s mouvements oratoires, s'est 
qu elque peu refroidi à la réflexion, on 
com mence à se rendre compte de ce 
que LJ politique de M. Gambetta, qui 
sacrifie tout à ses besoins de popula
r i té , a a 'e profondément égoïste. Pour 
le m o m e . i t , sa personnalité absorde 
tout , d e p u i s l e président de la Répu
blique qui ^»'«9t P l u s qu 'un Dupont de 
l 'Eure mélan"Colique etrenfroqué, j u s 

qu'à cette Chambre si vigoureusement F 
aplatie, que dans une question aussi 
large que celle de l 'amnistie, elle n 'a 
pu trouver dans son sein personne qui 
donnât la réplique au leader des gau
ches. M. Paul de Cassagnac, déclarant 
qu'il voterait l 'amnistie parce qu'elle 
présentait un danger pour la Républi
que, n 'avait saisi, avec esprit et v i 
gueur, du reste, qu 'un côté en quel
que sorte paradoxal de la question 

11 ne s'est pas trouvé dans ces 500 
représentants un homme assez indé
pendant, assez autorisé pour venir 
contester à la tr ibune que l 'amnistie 
fût sortie d 'un véritable courant de 
l'opinion publique, pour montrer que 
tous les actes capitaux du régime ac
tuel portaient ce même caractère de 
condescendance à un mouvement très 
circonscrit, spécial à d'étroites mino
rités. Pas une voix ne s'est élevée avec 
conviction et talent pour démontrer 
que c'était un enfantillage, auquel ne 
croient môme pas les plus naïfs ba
dauds, que de dire que la majorité 
française réclamait avec menacesd 'ex- i 
pulsion des congrégations et l'abolition j 
de l'inamovibilité de la magistrature . | 
Et pour'.ant là, comme pour l 'amnistie, ! 
le gouvernement, ou, pour mieux dire | 
M. Gambetta se fait l 'agent d'une mi- j 
norité artificielle, d 'une effervescence i 
limitée, et emploie toutes ses ressour- j 
ces à réduire les majorités parlemen- '• 
taires dans le sens de ses satisfactions. ' 

C'est maintenant le Sénat qui est 
mis en demeure ds-ttiontrer cette com
plaisance et de voter une loi qu'il 
trouve imprudente ou prématurée, 
avec cet échappatoire qu'elle n 'engage 
pas sa responsabilité morale, puisque 
le gouvernement n 'en redoute pas les 
conséquences, et que, de fait, l 'amnis
tie est réalisée. « Ce n'est point pour 
» faire de telles choses que nous som-
» mes venus avec vous », a dit un jour 
M. Bérengcr. Nous verrons la semaine j 
prochaine ce que valent les scrupules , 
si net tement t raduits par cette protes- ; 
tation d'un homme de cœur. Quant à i 
M. Gambetta, qui, il y a dix ans , s'é- ' 
criait devant u n de ses amis : « Quelle ; 
maîtresse vaut la politique, » il doit ; 
éprouver de profondes jouissances dou- j 
blées de l 'embarras dans lequel il met ! 
les autres . Mais, comme on dit enNor- I 
mandie, il faut voir la lin. 

L'exécution des décrets du 29 mars 
et la magistrature 

Le Courrier de Versailles publie les lct- i 
très de démission suivantes , adressées au ; 
procureur-général pat le procureur et les j 
deux sub- t i tu t s du parquet de Versailles : j 

«Versail les, 23 ju in 1880. j 
» Monsieur le procureur général 

» En réponse aux instructions que je : 

viens de recevoir de vous relativement à ! 
la dispersion des membres de la couipa- | 
gnie de Jésus établis à Versailles, j 'ai l'hon
neur de vous faire connaître que ma cons
cience ne me permet pas de participer à 
des mesures que je réprouve. 

» Conséquemmentje vous prie, monsieur 
le procureur-général,de vouloir bien adres
ser ma démission à monsieur le garde des 
sceaux. 

» Veuillez agréer, monsieur le procureur 
général, l'assurance de mon profond res
pect. 

» R. DE FROIDEFOND DES FARGES, 
Procureur de la République près le 

tribunal de Versailles. 
» Versailles, 23 juin 1880. 

» Monsieur le procureur général, 
» M. le procureur de la République me 

donne des ordres qu'il a reçus de vous à 
l'occasion de la mise à exécution des dé
crets du 29 mars dernier. 

« Je ne puis ni ne veux m'associer à des 
mesures qui blessent ma conscience 

verneinent, dunt ailes il» 
ment les odieux projeta. 

trissent siju-HL-

D'après une dépêcha venue de Puy, on 
annonce également la démission du procu
reur de la République près le tribunal de 
cette ville. 

Le Gaulois confirme en ces termes la nou
velle que nous avous donnée hier de la dé
mission de M. Clapier, procureur général à 
Grenoble : 

« Grenoble, 23 juin. 
» M Félix Clapier, procureur général à 

Grenoble, vient de donner sa démission, 
parce que sa conscience proteste contre les 
décrets du 29 mars. Cet acte est d'autant 
plus méritoire que M. Clapier n'a pas tie 
fortune. 

» La nouvelle de cette démission a causé 
ici une sensation profonde. 

» Une foule énorne se porte chaque jour, 
à la chapelle de - jésuites pour assister aux 
exercices religieux du mois du Sasré-
Coeur. » 

Un Co m m e n c e m e n t ! 
Un organe gouvernemental , u n journal 

qui se dit modéré, le XIX" Siècle, déclare 
que les décrets du 29 mars , qui doivent 
être appliqués dans quatre jours coutre 
certaines congrégations religieuses, ne soat 
qU'UJl COMMtCMCKMENT. 

Un commencement . Nous le savons bien 
et il y a longtemps que nous l 'avons dit. 
Mais l 'aveu doit être cilé pour l 'enseigne
ment des l ibéraux de tous les part is . 

LE GOUVERNEMENT ANGLAIS 
ET LES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES 

Les délégué-; des comités catholiques 
d'Irlande et d'Kcossc ont débarqué en 
Frauce hier scir. Ils ont pour mission 
d'oilrir à toutes les congrégations qui vou
dront s'expatrier des terrains et des bâti
ments pour une. installation définitive. — 
Le gouvernemont anglais a déclaré qu'il 
ne s'opposerait r:as à l'entrée de ces congré
gations. quelque fut leur nombre. 

LES EMBARRAS DU GÉNÉRAL FARRE 

Nous pouvons affirmer qu'au dernier 
conseil des ministres, — la question de la 
loi relative à l'administration militaire 
ayant été soulevée, et le président du con
seil ayant dit que le cabinet devait se dé
sintéresser de cette question,— le minisire 
de la guerre a déclaré que, dans le cas où 
la Chambre repousserait son projet, il don
nerait sa démission. 

Pour compléter ce renseignement nous 
ajouterons ce détail que le général Farre a 
demandé à deux reprises ie concours du 
commissaire du gouvernement, et que,très 
froisse du refus de ce dernier, il a offert du 
se retirer immédiatement. 

LA CONSULTATION*DE M* ROUSSE 

Depuis bienlôt, quinze, jours que la con- _ 
sultation de M" Rousse iur l'illégalité des j Quoi qu'il en soit, les groupes de" la 

on se préoccupe. Hier, ce l a i t la con
viction que l'assemblée du Luxem
bourg ratifierait le vole de la Chambre 
qui était prédominante, on ne discu
tait que sur le chiffre de la majorité. 

Aujourd'hui, les tendances sont tout 
à fait contraires, d 'abord parce que 
l'opinion dans les départements se pro
nonce ouvertement contre le verdict 
des députés, ensuite, parce que les 
renseigiien»3nts du Gaulois d'hier sur 
les casiers judiciaires de près de 400 
déport is ou condamnés par contumace 
qui ont été jusqu 'à présent exclus du 
bénéfice de l 'amnistie soulevant une 
réprobation générale, semblent assu
rer à la première Chambre au moins 
le succès d'un amendement pareil à 
celui de M. Marcel Barthe repoussé au 
Palais Bourbon. 

La gauche républicaine, dans sa 
réunion d'hier, s'est émue de la publi
cation du Gaulois qu'elle at tr ibue à 
l'indiscrétion d'un employé réaction
naire, ce qui n 'empêche pas tous les 
esprits honnêtes de regret ter que le 
gouvernement, qui avait la liste entre 
les mains n'ait pas jugé à propos de 
la communiquer aux députés avant le 
vote de lundi. Evidemment, le minis 
tère appréhendait qu'elle n'influât 
d'une façon décisive, sinon sur le vote 
final, au moins sur le chiffre de la ma
jorité ; mais comme il ne peut empê
cher la presse départementale de la 
publier et que cette publication n 'est 
pas de nature à faire les affaires de 
l 'amnistie, il en résulte parmi les gau
ches une vague inquiétude qui n 'est 
pas un des phénomènes les moins cu
rieux de l 'heure présente. 

Aussi n'est-on plus aussi pressé dans 
les régions officielles de faire discuter 
et voter le Sénat. L'on comprend que 
plus on lui laissera le temps de réflé
chir, plus les impressions actuelles 
auront chance de se dissiper. C'est 
tout au plus maintenant si l 'onsouhaite 
que le rapport soit déposé dans les 
premiers jours de la semaine prochaine 
et que sa discussion commence de 
vendredi ou de samedi en Jiuit . Ne 
faut-il pfi.s,trit-on, danstousles groupes, 
laisser au ministère le délai nécessaire 
atin de constituer une majorité ? 
M. LéonSay a promis des 'y employer, 
de son côté M. l lébrard également , 
mais on recommence à parler d 'un 
discours de M. Jules Simon et même 
de l ' intervention de M. Dufaure. Enfin, 
l 'amendement de M. Marcel Barthe 
serait repris, assure-t-on. pan M. Bé-
renger de la Drôme, à défaut de 
M. Bozérian que ses amis de la Gauche 
auraient dissuadé de l'initiative qu'il 
se proposait de prendre à son sujet. 
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! décrets du 20 mars est publiée, les jour-
: n a u x gouvernementaux n 'ont pas t rouvé 
I u n seul a rgument ju r id ique à y opposer. 

Ea revanche, les adhésions ar r ivent de tous 
I les barreaux, et les démissions conimen-
i cent dans la magis t ra ture des parquets . 

Pour les autours et approbateurs des d é -
• crets, il n 'a jamais été question d 'appl i-
l quer la loi a u x congrégat ions rel igieuses. 
] C'est une œuvre de haine et d ' intérêt poli-
! t ique qu'i ls accomplissent à leur égard,sans 
| se préoccuper du droit . La politique rad i -
j cale est de refuser tout droit, toute just ice 
J aux ordres rel igieux, et peu s'en faut que 
i cette politique ne s'étende à tous les ca-
I thoiiqu?s. 

La République Française, en qui l'on en -
! tend M. Gambetta et ses amis, ne s'en ca-
I che pas. Ainai,elle se prononce absolument 

contre le projet de loi ae M. Dufaure sur la 
! liberté d'association, parce que cette liber-
j lé profiterait au congrégations religieuses. 
| La passion du parti radical va donc jusqu'à 
• refuser aux congrégations le bénéfice du 
! droit commun. 

Il n'est pas besoin d'autre preuve pour 
» J'ai l'honneur de vous prier de vouloir ] montrer que l'application des prétendues 

bien faire parvenir ma démission à M. le | lois existantes aux ordres religieux, relève 
garde des sceaux. 

» Veuillez agréer, monsieur le procureur 
général, l'assurance de mon profond res
pect. 

» Th. RUDELLE, 

» Substitut du procureur de la 
République près le tribunal 
civil de Versailles. » 

« Versailles, le 23 juin 1880. 
» Monsieur le procureur général, 

» M. te procureur de la République me 
communique les instructions que vous lui 
avez données au sujet de l'exécution des 
décrets du 29 mars dernier. 

» Jo ne saurais prêter mon concours a des 
actes que je eoasi«J<* 'e comme contraires à 
mes eoatictioas mes devoirs de magis
trat. 

» En conséquence, j'ai l'honneur de vous 
prier de vouloir bien adresser ma démission 
à M. le garde des sceaux. 

» Veuillez agréer, monsieur lo procureur 
général, l'assurance mon profond respect. 

» CL. DE ROYER, 
D Substitut du procureur de la Répu

blique près le tribunal civil de 
Versailles. » 

Ces lettres portent avec leurs commen
taires. Elles sont aussi honorables pour les 
tignalaires que déshonorantes pour le gou-

uniquement de la haine et du parti pris. 
i 

! Les adhésions à ia consultalion de M0 

I Rousse arr ivant de toutes par ts . 
Nous en trouvons appar tenant à des bar-

I r eaux de tous les points de la France : bà-
! tonniers , avocats, anciens magis t ra t s . 

Nous nous bornons pour aujourd 'hui à 
• citer les noms de Paris, Caen, Orléans, 
j Riom, Aix, Valencieûnes, Angers, Amiens, 
| Brest, le Blanc, Montbrison, Brignolles, j 
! Chartres, Nice, Nantes, Annecy, la Châtre, 
! Mayenne, Niort, Castres, Monlluçou, Cher-
j bourg, Quimper, Beaune, Verdun, Eper-
' nay , Pontarlier, Châteauroux, Suh t -Naza i -
i re, Blois, le Puy , PaimrJœuf, la Rochelle, 
• Gannac, Grange, Nevers, Lorient, Albert-
: ville. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
; de cet important mouvement, et nous les 
i mettrons à même d'en juger en plaçant 

bous leurs yeux des détails que le temps et 
' l'espace ne nous permettent pas de donner 
j en ce moment. 

[â 

LETTRE DE P A R I S 
j rMrc correspondant parti :?dicr) 

Par is , U ju in 1880. 
C'est toujours des dispositions du 

Sénat relat ivement à l 'amnistie dont 

majorité adjurent le ministère de ne 
céder sur aucun des points de l 'amnis
tie plénière, décidés qu'ils sont à 
accepter toutes les conséquences du 
confit dont il plairait au Sénat de pren
dre l ' initiative. 

Bien que M. Cazot, à son entrée à 
la Chambre, affectât de considérer 
comme un incident sans importance la 
démission de tous les membres du 
parquet de Versailles à la suite de ses 
instructions relatives à la dispersion 
desmembresde la Compagnie de Jésus , 
la nouvelle de cette démission était 
d 'autant plus commentée parmi les 
députés, que les lettres reçues par eux 
des départements ne laissaient aucun I 
doute sur l 'existence de manifestations ; 
analogues d'ici au 29. Indépendam
ment de MM. Francisque Rive et 
Clappier .procurcurs-généraux à Douai 
et à Grenoble, on citait comme étant 
également démissionnaires pour refus 
d'exécution des fameux décrets , 
MM.Froissart e tDelcurrou,procureurs-
généraux à Limoges et à Pau , et ainsi 
que le Procureur de la République du 
Puy . 

Les radicaux avaient beau dire que 
les décretsenquest ion avaient aumoins 
cet avantage de contribuer à l 'épura
tion de la magis t ra ture , la plaisanterie 
n 'obtenait qu 'un mince succès dans les 
rangs de la gauche et les minis t res 
eux-mêmes y semblaient réfractaires. i 

Du reste, depuis la grande séance ' 
de lundi, les figures officielles n 'ont 

j jamais paru plus sérieuses. Le vote de 
i l 'amnistie, qui devait tout détendre, 

semble, au contraire, avoir tout remis 
en question. On le comprend quand on 
en voit la signification et les consé
quences : impossibilité pour la Cham
bre de résister aux revendications ra
dicales quelles qu'elles soient; audace 
nouvelle pour les révolutionnaires qui , 
sans at tendre même que le vote soit 
définitif et ait produit ses effets, conti
nuent leur marche en avant. Lisez, à 
C3 sujet, le compte-rendu de la séance 
du Conseil municipal d'hier, qui a 
adopté la proposition du citoyen Jules 
Roche d'élever dea plaques commémo-
ratives sur l 'emplacement îles maisons 
habitées pa t Danton et Camille Des-
motiliu-, parcoure? la liste des reven
dications que ies condamnés contumax 
entendent faire prévaloir aussitôt après 
leur retour, revendications, dont la 

moindre se résuftjfc dans ia révision de 
la Constitution, et vous, conviendrez 
que l'on serait soucieux à moins. 

Le nouveau journal que va fonder 
M. Rochefort, aussitôt son retour ici, 
s'appellera : Y Intransigeant. Quant à 
M. Vallès, le sien aura pour titre : Le 
cri du, peuple, qui était, si j e ne me 
trompe, le nom de la feuille qu'il dir i 
geait sous la Commune. 

La Bourse est encore plus lourde 
qu'hier . Nos rentes ont perdu de nou
veau quelques centimes. 

La commission sénatoriale des tarifs 
généraux s'est réunie, ce matin, pour j 
entendre MM. de Montgolfier, ancien 
sénateur^ Julien, directeur des mines 
de Terre-Noire, sur la métal lurgie. Ces 
deux délégués ont demandé que le 
droit sur les rails d'acier fût porté à 
9 fr. La question a été réservée. On a 
voté ensuite la moitié de la deuxième 
section du projet (matières minérales), 
sans apporter de grands changements 
à la tarification de l à Chambre. Il a été 
décidé qu'on nommerai t dès demain le 
rapporteur de la deuxième section. Ce 
sera, dit-on, M. Robert Dehault . 

La commission chargée d 'examiner 
le projet relatif à la fête du W juillet, 
a été saisie d 'un amendement de MM. 
Halgan et Briquet tendant à substi tuer 
la date du 4 août à celle du 14 juillet. 
La commission a rejeté cet amende- ] 
ment par 7 voix contre 2. Elle a en- j 
suite approuvé le rapport de M. I I . | 
Martin. 

Malgré la solennité militaire de Ver- ' 
sailles eu l 'honneur de Hoche, et le 
banquet qui aura lieu à cette occasion, 
à (î heures, le Sénat et la Chambre des 
députés n 'ont point ajourné leur dis
cussion sur les pétitions relatives aux 
décrets du 29 mars et sur le budget 
des cultes. La Chambre présidée par 
II , GambeUa, a déjà voté les 15 pre
miers articles de co budget , malgré 
l 'absence de la plupart des ministres 
qui se sont rendus au Palais du Luxem
bourg où ils out pensé que leur p ré 
sence était plus nécessaire. 

Ou savait , en effet, que M. d'Audiffret-
Pasquier devait prononcer un grand 
discours contre les décrets en soute
nan t tous les griefs exprimés dans les 
considérants des pétitionnaires sur les
quels la commission propose l'ordre du 
jour. Et bien que l'on fût certain que 
les gauches dussent encore l 'emporter, 
on n 'en tenait pas moins pour très-pro-

.bable que la majorité du Sénat se 
montrerai t moins complaisante pour le 
cabinet qu'il y a trois mois, après les 
considérations présentées par l 'ancien 
président de l 'Assemblée nationale, 
secondé, ajoutait-on, par If. le duc de 
Broglie. 

MM. de Freycinet,Cazot, Jules Fe r ry 
et Varroy se sont donc rendus au Sé
nat , et bien leur en a pris; car M.d'Au
diffret-Pasquier a prononcé un dis
cours magistral qui a produit la plus 

: vive impression sur tous les bancs de 
la haute Assemblée. L'orateur, qu 'on 
n'avait pas entendu depuis longtemps, 
a accablé les l ibres-penseurs met tan t 
l 'Etat à la place de Dieu,sous les nom
breux arguments qu'il acondensés avec 

! une logique puissante relevée par une 
véritable éloquence. 

Entraîné par l'apologie éhontée des 
vertus de Danton, l 'orateur s'est écrié 
avec une passion commuuicative. 

« Danton a dit que l'enfant appar te-
j nai t à l 'Etat avant d 'appartenir à la 

terrain que 
Vuii:. êtes, non pis des hommes, de pro

grès, car vous voulez nous faire reculer de 
cent ans en arrière. tNouveaux applaudis
sements à droite.) 

Le» congrégations que vous engagez à 
demander l'autorisation sont restées silen
cieuses ; vous avez exclu les Jésuites de 
prime abord, mais cette faculté que vous 
offrez aux autres n'était qu'un leurre, car 
la Chambre qui a voté l'ordre du jour du 
16 mars aurait certainement refusé l'auto
risation. 

D'ailleurs, par l'article C, vous le refusez 
d'avance à ceux qui ont leur supérieur a 
l'étranger. El que vous importe cepen
dant? Il s'agit du oomaine de la conscien
ce, et les vœux sont licites quand ils n'em
pêchent pas de remplir les devoirs du bon 
citoyen. 

Les congrégations se sont tues, mais les 
évèques, leurs avocats naturels, ont parlé, 
vous savez avec quelle modération. Mal
heureusement,la loi prmége toutes les doc
trines ; on peut-être quaker, franc-maçon, 
athée, mais si l'on est catholique, bénédic
tin, éudiste,laloi a pour vous des rigueurs 
spéciales. 

Si encore vous m'apportiez des griefs, je 
pourrais les examiner, mais vous n'en avez 
aucun, et j 'ai alors le droit de vous récu
ser, car vous êtes un gouvernement de par
ti. (Applaudissement à droite). 

Les évoques vous ont dit qu'ils avaient 
besoin des congrégations pour assurer l'en
seignement public ; c'est qu'en effet vous 
avez voulu supprimer toute concurrence à 
l'enseignement de l'Etat ; vous avez voulu 
tarir le recrutement en supprimait les 
maîtres religieux. 

Avez-vous le droit de le faire, je vous le 
demande au nom des pères de famille ? 

Sans vouloir remonter à 1789.je vous rap
pellerai que, depuis la Restauration, ce 
sont toujours les libéraux qui ont réclamé 
la liberté de l'enseignement, consacré par 
la Charte de 1830. 

L'orateur dit que tons les grands esprits 
libéraux : Thiers, de Broglie, Jules Simon, 
ont toujours été hoâtiles au monopole de 
l'Université. 

I! n'y a rien de changé aujourd'hui,.et 
alors que vous chassez Dieu de l'école, 
comment aurez-vous le droit de fermer ces 
institutions où l'on donne l'éducation reli
gieuse que veulent pour les enfants de 
nombreux pères de famille 1 

Un directeur de l'enseignement primaire, 
décoré par vous, disait au congrès de Lau
sanne que les prèlres, les officiers, les ma
gistrats portent la livrée. (Exclamations à 
droite.) 

M. JULES FERRY, ministre de l'instruction 
publique. — Ce n'est pas une citation exac
te, elle remonte d ailleurs à 1S69, et j'adjure 
M. Jules Simon, qui a nommé et décoré M. 
Buisson, de prendre sa défense. (Tumulte 
prolongé). 

M. LE DUC D'AUDIFERET-PASQUIER. — M . 
•Buisson m'a déclaré ce mat in mémo que , 
sauf la forme, il avait professé et professait 
encore ces idées. 

M. J U L E S F E R R Y . — Ce sont de ces so t t i 
ses de jeanesse que tout le monde a com
mises. 

M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER. — On 
a iuvoqué les doctrines de Platon et de 
Jean-Jacques Rousseau ; on a môme invo
qué la grande voix de Danton. (Applaudis 
sements ironiques à droite.) 

M. CAZOT.— Quand vous parlerez de Dan
ton, je vous parlerai de Loyola. 

M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER. — 
Singulier patronage pour u n garde des 
sceaux que l 'homme qui a fait ies massa 
cres de Septembre, et que Michelet a a p 
pelé u n misérable ! (Applaudissements à 
droite.) 

Oseriez-vous répéter son éloge devant la 
s ta tue de Malesherbes? (Applaudissements 
à droite.) 

L'orateur déclare qu'il revendique, com
m e le faisaient jadis les Par lements , la 
cause de l ' indépendance morale du pays ; 
il refuse d'accepter le Dieu-Etat que veulent 
nous imposer les hérit iers des jacobins. 

J 'arr ive aux congrégations. Je commence 
par établir par les déclarations de Mgr Du-
panloup, de Mgr Parisis, de M. de Monta-
lemberl , que l 'église catholique avait accep
té et béni les inst i tut ions libérales et mo-

1 dernes; et pour ma part, je vous affirme 
que jamais on ne nous a mis en demeure 
de choisir entre Dieu et notre pays. 

L'oiateur dit que le droit des associations 
iuses a été reconnu formellement en 
et que M. Brisson l'a admis en 1875. 

à 
famille, c'était aussi l'opinion de Ro- ! .„^";'*

1® , „ A,A »„.„„„,. ,„ ,, „ . 
, . ' , . r . religieuses a été reconnu lormellement en 
bespierre, mais je n ai pas besoin de i^y e t — — - . . . . 
toutes vos théories des temps passés. 
Je suis chrétien,moi, et c'est de là que 
je tire tous mes devoirs. 

»I1 ne s'agit pas aujourd'hui de lutter 
contre les envahissements des églises, 
mais contre ceux de l 'Etat. Le danger , 
c'est le DieuEtat» Le danger, oui. Au
jourd 'hui nous défendons le pays con
tre vos exigences qui entravent et pa
ralysent la liberté. 

Ces nobles paroles ont été accueil
lies avec enthousiasme par les droites 
et aussi par le centre. 

On m'assure à l ' instant que l 'amen
dement Marcel Barthe sera repris au 
Sénat et chaleureusement soutenu. 

184W, 

Il rappelle ce qui s'est passé au Sénat 
pendant la discussion de l'art. 7 et déclare 
que, en menaçant le Sénat, le gouverne
ment a dépassé son droit constitutionnel. 
(Applaudissements prolongés à droite.) 

Il a diminué son autorité dont il aura 
pourtant bientôt si grand besoin. 

L'orateur rappelle les services des con
grégations ; on va, dit-il, frapper Sorrèze 
Juilly, les Trappistes, les missions étran
gères. 

Ohl non, dit-on, vous les protégerez à 
l'extérieur. 

Mais vous diminuez ainsi le prestige du 
nom français à l'étranger, et comment les 
religieux se recruteront-ils quand vous 
aurez tari la source? Vous les aurez tuésl 
(Applaudissements à droite). 

Quant aux Jésuites, il est bien certain 
qu'au dix-septième siècle j'aurais été pour 
Port-Royal contre enx. 

Mais il s'agit en ce moment des Jésuites 
d'aujourd'hui; ils sont douze cent cin
quante, et vous les craignez plus que les 
membres de la Commune qui ont brûlé 
Paris. (Applaudissements à droite.) 

Le procès-vsrbal de la séance précédente i L'orateur cite l'opinion de Saint-Marc 
n par M. Mazeau, l'un des secrétaires, est ; Girardin et de Lamartine qui défendait lo* 

S E N A T 
Séance du 34 juin 

Présidence de M. LÉON SAY. 
La séance est ouverte à deux heures 10 

minutes. 

adopté 
L'ordre du jour appelle la discussion des 

conclusions du rappurt fait au nom de la 
4e commission des pétitions (1880) sur les 
pétitions relatives aux décrets du 29 mars 
1880 concernant les congrégations religieu
ses non reconnues. 

M. LB DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER. — 
(Mouvement d'attention.) — Jo viens ici 
parler au nom de la minorité de votre 
commission. 

Je ne parle pas de la question do forme ; 
je ne traiterai pas même la question ju
ridique ; je m'en rapporte aux tribunaux, 
et. déjà vous avez trouvé des juges a 
Versailles et à Lille, (applaudissements à 
droite.) 
. Je m'atlaqueà votre îesponsabihlé mi
nistérielle -, vous avez proposé un marché 
au Sénat ; Votez l'aritcle 7 et nous laisse-

, . ,, . ; Qui défendait les. 
Jésuites au nom même de la liberté (Nou 
veaux applaudissements à droite ) 

La séance est suspendue pendant dix 
miaules. 

M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER rap
pelle aue le gouvernement ne met pas à 
exécution bien des lois existantes 

Il montre le conseil municipal se mettant 
chaque jour au-dessus des lois... (Violen
tes interruptions à gauche.) Mais si ie ne 
peux pas parler des tolérances du gouver
nement et les opposer à ses rigueurs il n > 
a plus de liberté de la tribune 

L'orateur cite encore les associations syn
dicales, les francs-maçons, la pw.sse insul
tant U Constitution, le Sénat, la macistra-
ture, certams discours tenus en l'honneur 
de la Commune, auxquels le gouverne
ment D applique pas les lois existantes. 

Il faut, ou i» légalité dans la répression, 

mome.it

